
Service des migrations et de l’intégration

POUR DÉPOSER UNE DEMANDE DE TITRE DE SÉJOUR (HORS ANEF*)
*ANEF = Administration numérique des étrangers en France : https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr

1- Aller sur le site internet : WWW.LOIRE.GOUV.FR dans « Démarches »

2- Cliquer sur « Démarches administratives liées aux étrangers »

3 - Cliquer sur « Vos démarches administratives »

4- Choisissez le module qui vous concerne et suivez les instructions

https://administration-etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/

